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CLUB ALPIN FRANÇAIS
Fédération des clubs alpins français

REGLEMENT IN
Comité régional

RIEUR
ONE-ALP

Adopte à l'assemblée générale du 17 Janvier 1998

PREAMBULE

Le présent règlement intérieur définit et précise, dans le cadre des statuts du « Club alpin
français, comité régional Rhône-Alpes » les modalités de fonctionnement de l'association.

TITRE I Composition

Article 1 Les comités régionaux
Pour être reconnu «Club alpin français - comité régional Rhône-Alpes » un groupement

La demande d'affiliation doit comporter :
>un exemplaire des statuts et du règlement intérieur de l'association certifiés conformes

par son président
>une photocopie de la publication légale où figure la déclaration de Passociation

composition de son comité directeur

Article 2 La procédure d'affiliation
Seul,'le cpmité directeur de la Fédération, est habilité à prononcer .l'affiliation d'un comité
régional.

Le comité directeur vérifie la conformité de la demande d'affiliation du Comité régional.


